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ART. 27 N° 2752

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 mars 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3875) 

Rejeté

AMENDEMENT N o 2752

présenté par
M. Bazin
----------

ARTICLE 27

À l’alinéa 14, substituer aux mots :

« compétences et prérogatives qu’ils détiennent en application de l’article L. 2213-4-1. » 

les mots :

« prérogatives qu’ils détiennent en application de l’article L. 2213-4-1 après accord de celui-ci et 
des deux tiers au moins des maires de communes membres dont la population représente plus de la 
moitié de la population totale de l’établissement public de coopération intercommunale ou la moitié 
des maires de communes membres dont la population représente plus des deux tiers de la 
population totale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 27 facilite, à la fois pour les territoires obligés et les territoires volontaires, l’implantation 
d’une ZFE-m, en prévoyant le transfert des compétences et prérogatives du maire en matière de 
ZFE-m au président de l’EPCI à fiscalité propre en créant un pouvoir de police spécial ad hoc.

Cette disposition pose deux difficultés : - la première, tient à la confusion entre compétence ZFE-m 
et pouvoir de police spéciale - et la seconde, à l’absence totale de concertation locale et de 
codécision entre le président de l’intercommunalité et les maires, alors même que ce dispositif doit 
reposer sur la bonne articulation avec les pouvoirs de police généraux des maires pour être efficace.

Pour y remédier, il est donc proposé :

1 - de clarifier le dispositif en précisant qu’il s’agit bien d’un transfert de police spéciale (relevant à 
ce titre de l’article L. 5211-9-2 du CGCT) distinct de la police de la circulation et du stationnement 
mais aussi de la compétence communale d’instituer volontairement une telle ZFE - m (en dehors 
des cas obligatoires) laquelle obéit à des règles de transfert dans le cadre du droit commun (article 
L.5211-17 du CGCT) ;
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2 - de soumettre cette décision à l’accord du président de l’intercommunalité et des maires des 
communes concernées par arrêté, à la majorité qualifiée : soit par la moitié au moins des maires de 
communes regroupant les 2/3 de la population totale de l’EPCI, soit par les 2/ 3 au moins des 
maires des communes regroupant 50 % de la population totale.

Tel est l’objet de cet amendement qui permettra une mise en œuvre rapide et efficiente des ZFE-m.


